
L’accord bilatéral Macron-Zelinsly est illégal

La France s’enfonce dans une censure multiforme et la perte de plus en plus
grande de la Liberté d’expression.
Malgré des programmes autoritaristes de censure des opinions en cours dans de
nombreux pays, nos députés français ont toujours le pouvoir de nous défendre,
de défendre nos valeurs, notre pays et de contrer efficacement certains
agendas, lois ou articles de Loi inquiétants, plus qu’inquiétants,
liberticides.
L’article 4 du projet de loi sur les dérives sectaires, profondément
liberticide, vient d’être rejeté en commission mixte paritaire.
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